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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 2857/PR du 2 mai 2025 du Président de la Polynésie française reçue 

le 5 mai 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant création du 

dispositif exceptionnel d’indemnisation des pertes matérielles subies par les 

professionnels du secteur primaire lors de catastrophes naturelles ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 6 mai 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 23 mai 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 27 mai 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I. OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, Environnemental et 

Culturel de la Polynésie française (CESEC) un projet de loi du pays portant création du dispositif exceptionnel 

d’indemnisation des pertes matérielles subies par les professionnels du secteur primaire lors de catastrophes 

naturelles. 

 

II.  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 

Selon l’Institut d’Émission d’Outre-mer (IEOM) « à dominante artisanale, l’agriculture polynésienne se 

partage entre productions végétales (2/3) et animales (1/3). En 2020, elle a rapporté 7,5 milliards de F CFP. 

Comme elle ne permet pas une couverture intégrale des besoins alimentaires de la population, elle est 

complétée par des importations (45 milliards de F CFP en 2021) »1. Les exportations de perles représentent 7 

milliards de F CFP en 2024, et les exportations de la pêche hauturière 2,3 milliards de F CFP. Les données 

relatives au marché local ne sont pas connues des services en charge, à l’exception de l’aquaculture qui 

représente pour sa part 350 millions de F CFP.  

 

À cette production agricole estimée selon les circuits commerciaux, et en l’absence de déclarations 

spécifiques des producteurs, peuvent s’ajouter environ 6 milliards de F CFP de production vendue en dehors 

des réseaux économiques formels, selon les rédacteurs du projet de loi du pays.  

 

Le CESEC relève que le montant total des chiffres connus et de ceux supposés issus de l’économie parallèle 

sont estimés à 23 milliards de F CFP.  

 

Le secteur primaire est une composante essentielle de l’activité économique polynésienne. Il permet, au-

delà de fournir des denrées alimentaires, de maintenir une certaine population dans les îles et de lui assurer des 

revenus. 

 

Pourtant, la Polynésie française est par sa situation géographique et la configuration de ses îles soumise à 

des aléas climatiques qui peuvent, selon leur importance et leur force, entrainer de graves conséquences pour 

les professionnels du secteur primaire. Le dérèglement climatique global a également des impacts directs ou 

indirects sur les conditions météorologiques qui affectent l’ensemble des activités mais plus particulièrement 

celles du secteur primaire.  

 

Une catastrophe naturelle est un événement d'origine naturelle, subi et brutal, qui provoque des 

bouleversements importants pouvant engendrer de grands dégâts matériels et humains. 

 

Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC instaure un dispositif, unique à ce jour, d’indemnisation 

des pertes subies par les professionnels du secteur primaire suite à des catastrophes naturelles déclarées. Il fixe 

les conditions d’éligibilité ainsi que les modalités d’indemnisations et montants correspondants. 

 

III. OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi du pays appelle de la part du CESEC les observations et recommandations suivantes : 

 

À titre liminaire, l’institution précise qu’en l’état, aucun dispositif public ne permet de couvrir les pertes 

subies par les professionnels dans le cas de la survenance d’évènements climatiques destructeurs, contrairement 

aux particuliers qui peuvent, outre le fait de pouvoir être assurés, bénéficier de relogements, d’aides 

alimentaires ou d’aides à la reconstruction ou au rééquipement. 

 

 
1 Rapport annuel économique – Polynésie française 2021 - IEOM 
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Pour pouvoir bénéficier d’une indemnisation, un arrêté pris en conseil des ministres est préalablement publié 

pour reconnaitre l’état de catastrophe naturelle. Suite à cette publication, les professionnels ayant subi des 

dégâts ou des pertes pourront présenter une demande auprès des entités administratives compétentes et 

respectives. 

 

Les demandeurs devront remplir plusieurs conditions, à savoir l’exercice réel d’une activité professionnelle 

dans la zone concernée par la déclaration de catastrophe naturelle, la justification d’un lien direct entre la 

calamité et les pertes subies et le versement de la cotisation annuelle. 

 

III-1 : Des conditions simplifiées 

 

III.1.1 – L’inventaire des biens et la déclaration des pertes 

 

En cas de catastrophe naturelle déclarée par arrêté pris en conseil des ministres, le projet de loi du pays 

impose au professionnel de procéder à la déclaration de ses pertes auprès de l’entité dont il relève, dans les 15 

jours suivant la date de l’arrêté. 

 

Ce délai n’est précisé que dans le projet d’arrêté portant application de la loi du pays. Il pourrait s’avérer 

insuffisant pour procéder à l’ensemble des déclarations. 

 

La Direction de l’Agriculture (DAG), la Direction des Ressources Marines (DRM) et la Chambre 

d’Agriculture et de la Pêche Lagonaire (CAPL) mandatent alors des agents afin de recenser les biens sinistrés 

(Art. LP. 8), le cas échéant avec l’assistance d’agents communaux (Art. LP. 9).  

 

Le CESEC recommande que les agents chargés de ces opérations soient suffisamment formés afin 

d’établir un recensement le plus éclairé possible. 

 

Ces opérations de recensement doivent être finalisées et formalisées dans un délai de 45 jours suivant la 

date de l’arrêté ayant constaté la catastrophe naturelle (Art. LP. 12). Ce délai est porté à 90 jours dans le cas 

où la catastrophe naturelle est considérée comme « de grande ampleur ». 

 

III.1.2 La problématique des assurances 

 

L’article LP. 6 du projet de loi du pays ajoute une condition à l’indemnisation qui tient à l’absence 

d’assurance souscrite pour les biens concernés.  

 

En effet, le CESEC relève qu’une majorité de professionnels du secteur primaire ne peuvent obtenir de 

couverture assurantielle de leurs biens, hors cas de matériels acquis grâce au dispositif de défiscalisation pour 

lesquels une assurance est exigée. 

 

Selon les assureurs auditionnés, cette situation est due, notamment pour une majorité des petites et très 

petites entreprises essentiellement présentes dans l’agriculture, à leur organisation insuffisamment structurée 

(manque de coopératives) ainsi qu’aux risques climatiques trop élevés, ces derniers connaissant une 

augmentation tant de leur fréquence que de leur intensité. Par ailleurs, les Outre-mer constituent de petits 

marchés et la couverture pourrait s’avérer trop élevée. 

 

En outre, en Nouvelle-Calédonie, comme en Polynésie française, le régime des catastrophes naturelles 

n’existe pas. En France métropolitaine et dans les Départements d’Outre-mer, plusieurs dispositifs 

d’indemnisation existent dont notamment le dispositif dénommé « CAT/NAT »2. Ce dispositif a été institué 

afin de garantir les dommages causés par des risques non couverts selon les règles traditionnelles de l’assurance 

 
2 Instauré par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, puis intégré dans le code des assurances, en ses articles L.125-1 

et suivants. 



 

Page 3 sur 4 

à des biens meubles ou immeubles qui font l’objet d’un contrat d’assurance. Il est financé par une partie des 

cotisations d’assurance de l’ensemble des cotisants et par l’État. 

 

Aussi, le dispositif prévu par le projet de loi du pays se veut un palliatif à cette absence d’assurance, basé 

sur la solidarité collective des contribuables polynésiens, et sera sur le principe plus favorable aux petits 

exploitants. 

 

Le CESEC recommande de poursuivre les échanges avec les sociétés d’assurance afin de permettre 

une couverture minimale des professionnels du secteur primaire. 

 

III-2 : La cotisation annuelle au dispositif 

 

La cotisation dont devront s’acquitter les professionnels qui souhaiteraient bénéficier d’une indemnisation 

en cas de survenance d’un évènement majeur varie en fonction de la profession exercée, des superficies 

exploitées ou du chiffre d’affaires réalisé.  

 

Le projet d’arrêté en conseil des ministres, joint à la présente saisine, détaille les montants annuels que les 

professionnels, volontaires pour entrer dans le dispositif, devront verser, soit auprès de la CAPL, soit auprès 

de la DRM, selon l’activité exercée. Ces montants varient de 10 000 F CFP à 40 000 F CFP, ce qui semble 

raisonnable même pour de petits exploitants. 

 

Le CESEC relève que les sommes ainsi perçues, au titre de la cotisation volontaire, seront versées soit au 

budget de la CAPL, soit au budget général du Pays.  

Les dépenses seront, elles, au terme de l’article LP 19 du projet de loi du pays, « prises en charge par le 

budget de la Polynésie française ». 

 

Le CESEC recommande de prévoir la distinction entre les dépenses relevant du Pays de celles 

relevant de l’établissement public. En effet, ce dernier pourra utiliser les sommes perçues afin de 

financer notamment les déplacements de ses agents chargés de constater les dégâts. 

 

III-3 : Les indemnisations allouées 

 

III-3-1 Un plafonnement dans le montant et la durée 

 

La lecture combinée du projet de loi du pays et du projet d’arrêté en conseil des ministres joint à la saisine 

permet de constater l’étendue des sinistres qui pourraient être indemnisés. 

 

Le CESEC note que l’indemnisation ne pourra en tout état de cause dépasser un plafond fixé à 2 millions 

de francs CFP, par sinistre, et dans la limite de deux sinistres par an.  

 

L’institution relève que si ce montant peut sembler insuffisant pour permettre de remplacer certains 

matériels onéreux, il présente néanmoins un intérêt certain pour les petits exploitants qui pourront ainsi 

plus rapidement reprendre leur activité. 

 

III-3-2 Des bénéficiaires oubliés  

 

Dans le cas spécifique du coprah, l’institution constate que « les pertes de cocos récoltées et de coprah » 

sont exclues du dispositif pour éviter, selon les rédacteurs du projet, des abus compte tenu de la difficulté de 

déterminer l’étendue des pertes éventuelles.  

 

L’institution observe que certains coprahculteurs exercent sur des parcelles mises à disposition par des 

propriétaires privés. Or, au terme de la réglementation proposée, ce seront ces derniers seuls qui seront 

indemnisés, notamment par le remplacement des arbres perdus. 
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Le CESEC recommande d’étudier une indemnisation de ces exploitants dont l’activité pourrait être 

totalement mise à l’arrêt, sans possibilité de reprise avant la maturité des cocotiers remplacés. 

 

De plus, le CESEC relève que si les fare greffe des producteurs de produits perliers (PPP) entrent dans le 

cadre de l’indemnisation, les fare de détrocage des producteurs d’huîtres perlières (PHP) ne sont pas pris en 

compte pour l’indemnisation, pas plus que les naissains utilisés par les deux professions, contrairement aux 

producteurs de bénitiers.  

 

Le CESEC recommande d’inclure fare de détrocage des producteurs d’huîtres perlières et les 

naissains des PPP et PHP dans le dispositif d’indemnisation.  

 

De la même manière, au-delà des professionnels établis, l’institution recommande de prévoir 

l’indemnisation des porteurs de projets, notamment ceux accompagnés par le Pays, susceptibles de voir 

leurs efforts de développement mis à mal, voire anéantis par une calamité naturelle. 

 

IV. CONCLUSION 

 

Le secteur primaire tient un rôle essentiel en Polynésie française, tant pour la consommation de fruits, de 

légumes ou d’animaux locaux que pour le maintien des populations dans les îles.  

 

Malheureusement, la Polynésie française est régulièrement soumise à des aléas climatiques, plus ou moins 

prévisibles, dont les conséquences peuvent être catastrophiques pour les exploitations agricoles ou aquacoles, 

ruinant ainsi des récoltes ou détruisant des infrastructures indispensables à l’activité économique du secteur 

primaire. 

 

Or, compte tenu de leur taille souvent modeste, très peu de structures dispose d’une assurance permettant 

de couvrir les dégâts intervenus lors de la survenance de tels évènements (cyclones, inondations, tempêtes…). 

 

Aussi, pour tenter de limiter les conséquences dramatiques subies par les professionnels du secteur primaire, 

tout en permettant d’accélérer la reprise de l’activité économique, le Pays souhaite, par le présent projet de loi 

du pays, instaurer un dispositif d’indemnisation spécifique, conditionné par une cotisation annuelle à la charge 

des professionnels.  

Le CESEC ne peut qu’encourager la démarche basée sur la solidarité.  

 

L’institution rappelle néanmoins que : 

- Les agents des différentes structures, chargés de constater les dégâts et d’évaluer les pertes, doivent être 

formés aux spécificités des filières qu’ils contrôleront ; 

- Le Pays doit poursuivre les échanges avec les sociétés d’assurance afin de permettre une couverture 

minimale des professionnels du secteur primaire ; 

- Les coprahculteurs exerçant sur des parcelles dont ils ne sont pas propriétaires devraient pouvoir être 

indemnisés selon une méthode à définir ; 

- Les fare de détrocage des producteurs d’huîtres perlières ainsi que les naissains des PPP et PHP doivent 

être inclus dans le dispositif d’indemnisation ; 

- Les porteurs de projets, notamment ceux accompagnés par le Pays, doivent pouvoir également être 

indemnisés en cas de perte. 

 

Ainsi, au regard des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel émet un avis favorable sur le projet de loi du pays portant création du 

dispositif exceptionnel d’indemnisation des pertes matérielles subies par les professionnels du secteur 

primaire lors de catastrophes naturelles. 

 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 42 

Pour : ……………………………………………………….. 42 

Contre : ……………………………………………………….. 0 

Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTÉ POUR : 42 

Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 

02 BENHAMZA    Jean-François 

03 LABBEYI    Sandra 

04 MOSSER    Thierry 

05 NOUVEAU    Heirangi 

06 PLEE      Christophe  

07  ROIHAU    Andréa 

08 TREBUCQ     Isabelle 

09 TROUILLET    Mere 

 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 SOMMERS    Eugène 

07 TAEATUA    Edgar 

08 TEHEI     Vairea 

09 TERIINOHORAI   Atonia 

10 TEUIAU    Avaiki 

11 TIFFENAT    Lucie 

12 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

02 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina  

03 TEMAURI    Yvette 

04 THEURIER    Alain 

05 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 FOLITUU    Makalio 

04 KAMIA    Henriette 

05 LUCIANI    Karel 

06 NORMAND    Léna 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

11 VITRAC    Marotea 

 

 

 



Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 BUTTAUD    Thierry 

03 HAUATA     Maximilien 

04 NESA     Martine 

05 WANE    Maeva 
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▪ VIVISH Manate 

▪ WANE Maeva 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
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LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge 

de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale (MPR) : 

 Monsieur Cyril VIGNOLE, conseiller technique 

 Madame Mahanatea GARBUTT, conseillère technique 

 

 Au titre de la Direction de l’agriculture (DAG) : 

 Monsieur Jérôme LECERF, directeur adjoint 

 

 Au titre de la Direction des ressources marines et minières (DRM) : 

 Monsieur Moana MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur par intérim 

 

 Au titre de la Chambre de l'agriculture et de la pêche lagonaire (CAPL) : 

 Monsieur Marc FABRESSE, secrétaire général 

 

 Au titre du Syndicat de défense de l’indication géographique rhum agricole Polynésie 

française : 

 Monsieur Marotea VITRAC, président 

 

 Au titre de la Coopérative des aquaculteurs de Polynésie française (CAPF) : 

 Monsieur Teva SIU, membre et aquaculteur 

 

 Au titre du Comité des sociétés d’assurances de Polynésie française (COSODA) : 

 Monsieur Xavier DUCERF, président 

 

 Au titre de la SA Huilerie de Tahiti : 

 Monsieur Etau POAREU, directeur technique 

 

 Au titre des exploitants agricoles : 

 Monsieur Kévin LIN, agriculteur 

 Monsieur Ken LIN, agriculteur 

 

 Au titre des agro-transformateurs : 

 Monsieur Kala’i SELAM, agro-transformateur et apiculteur 

 

 Au titre des perliculteurs : 

 Madame Maeva WANE, présidente du G.I.E Tahiti Pearl Auction 




